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ROTE DU SECRETAIRE GENERAL

A 1a103%me séance plénilre de sa trente-sixiéme session, tenue le
17 décembre 1981, 1'Assemblée gfnérale a adopté la résolm’;ion 36/226, intitulée
"re situation au Moyen-Orient™t, Au paragraphe 6 de la résolution 36/226 B,

1'Assemblée généraule

"Prie le Conseil de sécurité, au cas ol Isragl n'appliquerait pas la
présente résolution, d'invoquer le Chapitre VII de la Charte des

Nations Unies.”
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